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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 25 août 2005 (30.08)
(OR. nl)

11730/05

COPEN 127
EJN  46
EUROJUST  50

NOTE
de la: délégation néerlandaise
aux: délégations
Objet: Déclaration du Royaume des Pays-Bas découlant de la décision-cadre 

2003/577/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à l'exécution dans l'Union 
européenne des décisions de gel de biens ou d'éléments de preuve (JO L 196)

Article 9, paragraphe 3 de la décision-cadre : 

Outre les certificats établis en néerlandais ou en anglais, les certificats établis dans une autre langue 

officielle des États membres de l'Union européenne sont acceptés à condition qu'ils soient 

accompagnés d'une traduction en anglais.
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